
République Française

Date de convocation :
17 janvier 2019 

Date d'affichage :
18 janvier 2019 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 21

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 25 janvier 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Maria MARTINEZ, Laurent SERVONNET;

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER, Marie-Claude  MASSON, Bruno  ZIEGLER, Marcel  VAGANAY, Georges
BURTIN,  Arnaud  TREDEZ,  Laurent  SERVONNET,  José  PIERROT,  Catherine
VERZIER, Pia BOIZET, Martine NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Sylvie ARTICO à Magali LANGLOIS, Irène DARRE à Martine NAZARET, Florence
MARINIER à Frédéric SERRA, Marie Line  JULLIEN à Marcel VAGANAY, Gaëlle
BLAISON-GHEYSENS à Maxime MONTET, Christian  GOUBERT à Pia BOIZET,
Céline LAVILLE à Isabelle GAUTELIER, Djamal MESAI MOHAMMED à Guillaume
MOULIN

EXERCICE  2018  -  BUDGET  ANNEXE  ZAC  DE  CHANTELOT  -  COMPTE
ADMINISTRATIF 

Le  compte  administratif  est  le  bilan  financier  de  l'ordonnateur,  qui  doit  rendre
compte  annuellement  au  conseil  municipal,  des  opérations  budgétaires  qu'il  a
exécutées, dans les limites autorisées par l'assemblée municipale.

L'appréciation du résultat de l'exercice tient compte des recettes et des dépenses
de l'exercice et également des restes à réaliser reportés sur l'exercice suivant.

Le résultat de gestion 2018 est donc le suivant :
Section de fonctionnement :

 Mandats émis : 0,00 €
 Titres émis : 0,00 €

Soit un excédent de la section de fonctionnement de 0,00 €.

Section d'investissement :
 Mandats émis : 0,00 €
 Titres émis : 0,00 €

Soit un excédent de la section d'investissement de 0,00 €.

La gestion de l'exercice 2018 clôture avec un déficit global de 0,00 €.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL 

DECIDE,  après  que  Monsieur  le  Maire  se  soit  retiré,  d'adopter  le  compte
administratif de l'exercice 2018 du budget annexe de la ZAC de Chantelot.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 27 voix pour.

1 abstention 

1 sans participation

1/2 DEL_19_008



2/2 DEL_19_008


	LE CONSEIL MUNICIPAL

